
WEBINAIRE SIAE ILE-DE-FRANCE

« «Présentation de l’offre de services France Travail et 
des nouvelles modalités d’accès pour les demandeurs 

d’emploi en Ile-de-France» 

Le 14 mai  2025 de 9h30 à 11h

Action soutenue par :

Accès au replay en cliquant sur ce lien

https://us06web.zoom.us/rec/share/5ZhsJl_qcrRx7lAt5V3YKXb-kQJ6wON_SIBO3OWi061MZs_xk-lM5k2MqyAPof4j.5vp7rnOylURVfYPf


INTRODUCTION et PRESENTATION DES OBJECTIFS DU 

WEBINAIRE

➢Tristan ROBERT , Chargé de mission Appui à l’inter-réseau 

GRAFIE  tristan.robert@grafie.org

➢Steven MARCHAND, Chargé de mission IAE

Fédération des acteurs de la solidarité IDF 

steven.marchand@federationsolidarite-idf.org

mailto:tristan.robert@grafie.org
mailto:steven.marchand@federationsolidarite-idf.org


PRESENTATION DE L’OFFRE DE SERVICES FRANCE 

TRAVAIL ET DES MODALITES D’ACCES POUR 

L’ACCOMPAGNEMENT DES DEMANDEURS D’EMPLOI EN 

ILE DE FRANCE

Véronique LEBOZEC , Chargée de relations partenariales 

Service Partenariats 

France Travail Ile-de-France 

veronique.lebozec@francetravail.fr

mailto:veronique.lebozec@francetravail.fr


Sommaire
1 Informations et premiers chiffres sur le déploiement la nouvelle organisation 

France Travail en Ile-de-France 

Page 03

2 Présentation du nouveau schéma d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi et du rôle de l’opérateur France Travail 

Page 06

3
Les nouvelles règles d’inscription à France Travail et les modalités 
pour le maintien de l’inscription

4 L’offre de services de France Travail accessibles aux demandeurs d’emploi et 
les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

5 Information utiles et actualités touchant certaines mesures France Travail

6
Les nouvelles « ressources » proposées par France Travail à destination des 
accompagnateurs/trices (l’académie France Travail, Dora, etc…)

Annexes et FAQ 7

Page 12

Page 16

Page  27

Page  29

Page 32



Informations et premiers chiffres sur le déploiement de la nouvelle 
organisation France Travail en Ile-de-France 

1

Janvier 2023
Lancement des expérimentations RSA dans les 

territoires volontaires

18 décembre 2023
La loi pour le plein emploi est 

votée

2023
Consolidation de l’offre de service 

CAP EMPLOI – POLE EMPLOI

1IER janvier 2024
Création de l’entité 

France Travail

1IER janvier 2025
Lancement de la loi Plein 

Emploi

2024
Analyses et Consolidation des expérimentations 

dans les territoires, identification des besoins 
complémentaires, identifications des nouveaux 
partenariats, travaux nouvelles gouvernances



Informations et premiers chiffres sur le déploiement de la nouvelle 
organisation France Travail en Ile-de-France 

Demandeurs d’emploi inscrits en fin de mois à France Travail, Bénéficiaires du RSA et de la prime d’activité : RSA socle 
et Prime d'activité seule (sans bénéfice du RSA) et Ni RSA socle, ni prime d'activité par Département - France 
métropolitaine 
Janvier 2023 à février 2025 

1

Mois Essonne 91 Hauts-de-Seine 92 Seine-et-Marne 77 Seine-Saint-Denis 93 Val-d'Oise 95 Val-de-Marne 94 Yvelines 78

janv-23 99 290 124 060 115 010 177 830 110 470 114 900 108 440

févr-23 98 920 123 670 114 470 177 480 110 030 114 610 107 870

janv-24 101 360 128 210 117 030 181 150 112 610 118 320 111 200

févr-24 101 100 127 910 116 710 180 550 112 240 117 840 111 100

janv-25 121 250 146 930 135 840 229 180 133 400 146 250 128 160

févr-25 124 030 149 510 139 410 237 330 137 670 147 570 129 430

Source : 

https://statistiques.francetravail.org/stmt/defm?fh=1&fv=A,D,F&lj=0&pp=201607-&ss=1



Présentation du nouveau schéma 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi et 
du rôle de l’opérateur France Travail 

2



La Loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le Plein Emploi (LPE) élargit la notion de demandeur d’emploi au 1er janvier 2025 :

➢ Inscription de toute personne en recherche d’emploi ou ayant besoin d’un accompagnement.

Elle porte l'ambition d'un emploi pour tous, s’appuyant sur :

➢ un accompagnement socio-professionnel renforcé des personnes qui en ont le plus besoin, dont celles en situation de handicap,
➢ et une transformation du service public de l'emploi.

Elle s’est accompagnée depuis le 1er janvier 2024 de la création du « Réseau pour l’emploi », et pose le principe d'un renforcement des liens de 
coopération entre les acteurs qui œuvrent pour l'insertion professionnelle au plus près des territoires. 

Parmi ceux-ci : 

Cap emploi, France Travail, mais aussi les Mission locales et les Conseils départementaux, constituent le 1er cercle du Réseau pour l'emploi ; ils 
contribuent en complémentarité d’expertise au projet sans que le Réseau pour l’emploi ne se substitue aux spécificités de chacun d’entre eux.

2 Présentation du nouveau schéma d’accompagnement des 
demandeurs d’emploi et du rôle de l’opérateur France Travail 



Le réseau pour l’emploi
RPE

2 Présentation du nouveau schéma d’accompagnement des 
demandeurs d’emploi et du rôle de l’opérateur France Travail 

En Ile de France,
Le Référent IAE 
est en agence France 
Travail

▪ Il est le principal 

interlocuteur de la SIAE

▪ Il inter agit avec le CIP lors 

des différentes instances : 

comités de suivi, CTA

▪ Il fait le lien avec le référent 

du DE dès que nécessaire et 

avec le Service Entreprises

▪ Il apporte une expertise au 

sein de son agence pour 

assurer la mobilisation de 

l’IAE



Focus sur le rôle lié à la mission de référent IAE France Travail

En Ile de France, le Référent IAE est en agence France Travail, 

➢ Il est le principal interlocuteur de la SIAE

➢ Il inter agit avec le CIP lors des différentes instances : comités de suivi, CTA

➢ Il fait le lien avec le référent du DE dès que nécessaire

➢ Il fait le lien avec le Service Entreprise :

❑ pour mobiliser des Demandeurs d’emploi sur les besoins des SIAE

❑ pour placer les salariés en insertion sur les recrutements classiques notamment sur les métiers en tension

➢Il apporte une expertise au sein de son agence pour assurer la mobilisation de l’IAE



Rappel du processus cible de la loi pour le plein emploi

Inscription Orientation Accompagnement

Demandeurs RSA et conjoints

Pers. sollicitant acc. Cap emploi

Pers. sollicitant acc. ML à la 
recherche d'un emploi

Inscription à la 
liste des 

Demandeurs 
d'Emploi auprès 

de France 
Travail

Départements (BRSA)

Cap emploi

France Travail 
(+ BRSA si délégation PCD ou hors 
délai)

Missions Locales

CD

Délégataires du CD

France Travail

Missions Locales

Cap emploi

Autres définis par décret

Réorientation

Rendez-vous

Diagnostic Contrat

d’Engagement*
Suivi de 

l'intensité (15h)

Comprenant l'actualisation

Contrôle des engagements pris 
par les demandeurs d'emploi et 

sanctions

Présentation du nouveau schéma d’accompagnement des 
demandeurs d’emploi et du rôle de l’opérateur France Travail 
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*Contrat d’Engagement, son animation sera ajustée à la main 

des territoires et des départements en fonction de la tonalité 
activée :

emploi, sociale ou socio-professionnelle

Toute personne en recherche d’emploi 
qui demande son inscription



Éléments réglementaires
Les conditions d’inscription à France Travail

Quatre conditions cumulatives sont requises pour être inscrit sur la liste des 
demandeurs d’emploi :

L’absence d’une de ces conditions conduit à un refus d’inscription. Aucun autre motif ne peut conduire à 
un refus. Ainsi le refus d’inscription ne saurait être opposé à la personne au seul motif qu’elle est 

indisponible immédiatement pour occuper un emploi.

2

La loi pour le Plein Emploi pose différents principes, notamment en matière d’inscription.
L’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi est élargie à :
• les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (BRSA) et leurs conjoints ainsi que les 

jeunes en CEJ ou en PACEA accompagnés par les Missions Locales, non inscrits sur la 
liste des demandeurs d'emploi à France Travail au 31 décembre 2024 (reprise de stock),

• les personnes qui demandent le RSA (DRSA) et leurs conjoints à compter du 1er janvier 
2025,

• les jeunes en recherche d’emploi qui sollicitent un accompagnement auprès des 
Missions Locales à compter du 1er janvier 2025,

• et les personnes sollicitant un accompagnement par les Cap Emploi*.

L’inscription automatique de ces publics, en plus des demandeurs d’emploi qui 
procèdent spontanément à leur inscription à France Travail,  concourt à l’objectif commun 
d’identifier l’ensemble des personnes dépourvues d’emploi pour les faire entrer dans 
un parcours adapté au niveau d’autonomie et aux besoins de chacun et les orienter au 
plus vite vers le bon référent pour démarrer l’accompagnement.

 À noter : certains publics ne seront pas inscrits automatiquement. Il s’agit :
• des demandeurs et des bénéficiaires du RSA ou leur conjoint ayant 67 ans au moins (pour autant 

ces personnes peuvent toujours demander leur inscription auprès de FT si elles le souhaitent)
• des personnes munies d’un titre de séjour qui ne permet pas l’inscription. En effet, la LPE ne 

modifie pas la liste des titres de séjours qui permettent l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi.

* Principalement les personnes licenciées après avoir été accompagnées dans l’emploi par un conseiller Cap
emploi, étant entendu que depuis le rapprochement Pole emploi / Cap emploi, les DEBOE comme tout DE sont
accueillis en agence France Travail, dans les teams handicap composées de conseillers France travail à dominante
handicap et de conseillers Cap emploi.

• Être à la recherche d’un emploi et demander son inscription à France 
Travail

• Ou demander ou bénéficier du RSA, ou être conjoint du demandeur ou du 
bénéficiaire du RSA

• Ou être à la recherche d’un emploi et solliciter un accompagnement 
auprès de la Mission Locale

• Ou solliciter un accompagnement auprès de Cap Emploi*

Art. L5411-1 du CT

Avoir accès au marché du travail
Art. R5411-3 du CT pour l’accès au marché du travail des étrangers

Art. R5411-1 du CT pour l’accès au marché du travail des mineurs

Être identifié
Art. 5411-2 du CT

Déclarer sa domiciliation
Art. 5411-2 du CT

1

2

3

4

Les impacts de la Loi pour le Plein Emploi
Élargissement de l’inscription à de nouveaux publics



Vision gobale des cas d’usage Les cas d’usages décrivent les impacts de la LPE 
sur les différentes typologies de publics

Janvier 2025 : inscription à France Travail de toute personne 
en recherche d’emploi ou ayant besoin d’un accompagnement

* Principalement les personnes licenciées après avoir été accompagnées dans l’emploi par un conseiller Cap emploi, étant entendu que depuis le 
rapprochement Pole emploi / Cap emploi, les DEBOE comme tout DE sont accueillis en agence France Travail, dans les teams handicap composées 
de conseillers France travail à dominante handicap et de conseillers Cap emploi.
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La personne en recherche 
d’emploi qui demande son 

inscription auprès de
France Travail

Inscription
sur 

demande 
www.francetravail.fr

Inscription sur 
francetravail.fr

Inscription automatique 
par transmission de flux 

de données

RSA

Le demandeur de RSA 
et son conjoint

La personne déjà 
accompagnée par cap emploi 

sollicitant un 
accompagnement vers 

l’emploi auprès 
de Cap Emploi *

Inscription sur 
francetravail.fr

Le jeune en recherche 
d’emploi qui sollicite 
un  accompagnement 

auprès de la mission locale 

Inscription automatique 
par transmission de flux 

de données

Inscription automatique 
par transmission de flux 

de données

RSA

Le bénéficiaire de RSA 
(et conjoint). 

et le jeune en CEJ ou PACEA, 
non-inscrits au 01/01/25
(= stock au 31/12/2024))

Présentation du nouveau schéma d’accompagnement des 
demandeurs d’emploi et du rôle de l’opérateur France Travail 
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Proposition de principes généraux

• Des critères simples définis en commun et partagés pour définir le parcours de la personne (emploi / pro, équilibré / socio-pro, 
remobilisation / social) et orienter vers le bon référent d’accompagnement (CD, délégataires, UNML, Cap emploi, FT)

• Une méthode permettant de concentrer la décision sur les capacités et les projections de la personne quant à son accès ou retour à 
l’emploi avant d’interroger ses difficultés

• Une orientation des publics vers les différents référents d’accompagnement, selon leurs besoins et profils, ainsi que selon les éventuelles 
précisions départementales pour les BRSA

Désignation du référent d’accompagnement 
selon le profil de la personne et le parcours

Analyse de la situation de la 
personne

• CD

• Délégataires CD

• ML (-26ans)

• Cap emploi

• France Travail

Identification 
des capacités 
et projections 
de la personne

Identification 
des difficultés 

pouvant 
pondérer la 

situation

- BRSA
- BOE
- 26ans

Et les éventuelles 
précisions 

départementales

Définition du parcours 
adapté à sa situation :

• Emploi / Professionnel

• Equilibré / Socio-
professionnel

• Remobilisation / Social



Les nouvelles règles d’inscription à 
France Travail et les modalités pour 
le maintien de l’inscription

3



Zoom sur les 
nouvelles 
catégories 
d’inscription 

L’arrêté du 30 décembre 2024 définissant les catégories de demandeurs d’emploi implique la création 
de nouvelles catégories 9 et 10 

9 10.1 10.2 

Catégorie 10.1*

Les demandeurs RSA et leurs conjoints à 
compter du 01/01/2025 non indemnisables 

par FT* (flux)

Catégorie 9

Les DE orientés en parcours social à 
compter du 01/01/25 non 

indemnisables par FT

Catégorie 10.2*

Les bénéficiaires du RSA et leurs conjoints non 
indemnisables par FT au 01/01/2025* (reprise 
du stock) 

Catégorie opérationnelle Définition Catégorie statistique

1 – 2 – 3
Disponible, sans emploi, ayant travaillé 78h 

ou moins dans le mois
A (aucune activité) 

ou B (activité de 1h à 77h)

6 – 7 – 8 Disponible, ayant travaillé plus de 78h dans le mois C

4 Indisponible temporairement D

5
Indisponible, pourvu d’un emploi qui en recherche 

un autre
E

* En attente de la signature du contrat d’engagement qui permet de basculer dans une autre catégorie

Ces 2 catégories sont des catégories administratives et non opérationnelles. Elles ne seront donc pas visibles sur l’informatique RPE dans l’historique d’inscription 
du  demandeur d’emploi, autrement dit les PEC (Périodes de Prise en Charge). 

Elles ont pour principal objectif le fait de pouvoir fournir des statistiques lors de la communication des données de la demande d’emploi. 

9

3 Les nouvelles règles d’inscription à France Travail et les modalités 
pour le maintien de l’inscription



• Aucune modification légale ne touche à l’obligation actuelle de 
s’actualiser pour les demandeurs d’emploi

• Pour éviter la double actualisation des jeunes en CEJ suivi par les 
MiLo, le DE est invité à s’actualiser sur ft.fr. FT met à disposition 
des MiLo le récépissé d’actualisation pour permettre le paiement 
de l’ACEJ.

Au 1er janvier 2025, 3 modalités d'actualisation

Ce qui change par rapport à l’actualisation classique :

• La question relative au souhait de l’inscription n’est pas posée.

• Un défaut d’actualisation n’entraine pas de désinscription.

• La MiLo envoie mensuellement la liste des DE dont l’accompagnement 
est terminé pour réinterroger l’inscription sur la liste des DE.

• Les fins de RSA permettent de réinterroger l’inscription systématique.

Les publics non-soumis à la procédure 
d’actualisation actuelle

Les publics soumis à l’actualisation hybride
Les publics soumis à la procédure 

d’actualisation actuelle (avec une cessation 
d’inscription en cas de défaut)

• Les personnes en parcours social non-
indemnisables par FT*

• Les DRSA en attente de signature du contrat 
d’engagement ou BRSA repris en stock en 
attente de signature du contrat 
d’engagement, non indemnisables par FT* 
(Catégorie d’attente 10.1 & 10.2)

• Les personnes en attente de signature du 
contrat d’engagement non indemnisables par 
FT*

• Les BRSA non indemnisables par FT* , dont le 
référent n’est pas FT ou Cap emploi (hors parcours 
social et catégorie d’attente)

• Les jeunes non indemnisables par FT* 
accompagnés par la MiLo (hors parcours social)

• Les personnes dont le référent 
d’accompagnement est FT (hors parcours social)

• Les personnes indemnisables par FT* (quel que 
soit le référent d’accompagnement)

• Les personnes dont le référent est Cap emploi 
(hors parcours social)

*non-indemnisables par FT = ne bénéficie pas d’un droit en cours au titre de l’ARE/ ARE CG/ ARE 
Secteur Public, ASS, ATA,APS, AFD, ATI, ASP, AAP,ACEJ pris en charge par FT (comprend 
notamment les situations de DAL en attente de traitement, DAL en classement sans suite).

3 Zoom sur les nouvelles catégories d’inscription 



L’offre de services de France Travail 
accessibles aux demandeurs 
d’emploi et les outils actualisés mis 
à disposition des demandeurs et 
des partenaires pour accompagner

4



4

Afin de faciliter le retour à l’emploi, France Travail adapte son offre de services aux besoins des demandeurs en termes de fréquence des contacts et de nature du suivi. 

Notre intervention se décline ainsi suivant 5 modalités d’intervention :

▪ L’accompagnement renforcé / Equip’ emploi : à destination des personnes les plus éloignées de l’emploi, qui ont impérativement besoin d’entretiens physiques 
réguliers avec leur conseiller.

▪ L’accompagnement guidé : pour les demandeurs d’emploi qui ont besoin d’un appui régulier dans leur recherche, par des échanges physiques, téléphoniques ou 
par e-mail.

▪ Le suivi et appui à la recherche d’emploi : demandeurs autonomes en digital et proches du marché du travail. Dans cette situation, les contacts sont 
essentiellement dématérialisés.

▪ L’accompagnement global : en partenariat avec les Conseils départementaux, mise en place de binômes conseillers France Travail / correspondants sociaux qui 
assurent un accompagnement global coordonné avec le conseiller France Travail.

▪ L’accompagnement Expert Handicap : délivré en agence par un chargé de mission du Cap emploi

L’offre de services de France Travail accessibles 
aux demandeurs d’emploi inscrits



4 les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

Un site Internet france-travail.fr : https://www.francetravail.fr/accueil/

L’espace personnel 
et l’espace 
candidat, Quelles 
sont les différences 
?

https://www.francetravail.fr/accueil/


4 les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

Un site Internet france-travail.fr : https://www.francetravail.fr/accueil/

L’espace personnel et 
l’espace candidat, Quelles 
sont les différences ?

https://www.francetravail.fr/accueil/


4 les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

Un site Internet france-travail.fr : https://www.francetravail.fr/accueil/

L’espace personnel et 
l’espace candidat, 
Connaissez-vous les 
différences ?

https://www.francetravail.fr/accueil/


4
les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

Un site Internet france-travail.fr : https://www.francetravail.fr/accueil/

L’espace personnel et 
l’espace candidat, 
Connaissez-vous les 
différences ?

https://www.francetravail.fr/accueil/


4 les outils actualisés mis à disposition des demandeurs et des partenaires 
pour accompagner

Documents à transmettre via :
Scanner Autonome &

Espace Personnel &

Application « Mon Espace »

• Attestation employeur
• Bulletin de salaire
• Contrat de travail
• Attestation paiement Sécurité Sociale
• Arrêt maladie
• Justification d’immatriculation créateur
• Justificatif de rémunération du créateur
• Justificatif de radiation du créateur
• Notification de pension d’invalidité
• Attestation d’entrée en stage / formation

Documents à transmettre via :
Scanner Autonome &

Espace Personnel

• Recours suite décision / Sanction
• Réponse à avertissement 
• Justificatif d’absence à RDV ou prestation

Documents à uniquement via :
Scanner Autonome

• Avis d’imposition
• RQTH
• Copie Carte Vitale
• RIB

Canaux de transmission des documents :



4 les outils actualisés mis à disposition des entreprises et des partenaires 
pour accompagner

Un site Internet france-travail.fr : https://entreprise.francetravail.fr/accueil/



4 les outils actualisés et les sites utiles mis à disposition pour accompagner 
ainsi que des simulateurs 

https://mesevenementsemploi.francetravail.fr/mes-evenements-emploi/evenements
https://candidat.francetravail.fr/simucalculreprise/
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/aides-financieres-et-autres-allo.html
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/aides-financieres-et-autres-allo.html
https://www.emploi-store.fr/portail/services/evaluationDeLanguesETesting
https://dataemploi.pole-emploi.fr/accueil


4 les outils actualisés et les sites utiles mis à disposition pour accompagner 
ainsi que des simulateurs 

Des mesures d’accompagnement de l’offre de services de France Travail «spécifiques » sont 
mobilisables, en compléments des aides personnalisées et des modalités d’intervention   

*Zoom sur l’offre de services accessibles via « mes Événements »: faire une 
présentation démo rapide ou copie écran exemples

* Focus sur quelques autres mesures de l’offre de services  :
• Ateliers thématiques en ligne ou en présentiel : exemples de thématiques d’atelier et précision sur le rôle du conseiller 

personnel dans la prescription des ateliers thématiques

• MRS 

• POEC (POEI )  : infos sur orientations FT mobilisation dispositif en 2025 et logique de prescription par FT



4 les outils actualisés, les sites utiles et les aides ciblées selon les besoins  

Source, lien utile :

https://www.francetravail.fr/candidat/m
es-droits-aux-aides-et-allocati/aides-
financieres-et-autres-allo.html

https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/aides-financieres-et-autres-allo.html
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/aides-financieres-et-autres-allo.html
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/aides-financieres-et-autres-allo.html


4 les outils actualisés, les sites utiles et les aides ciblées selon les besoins  

Source, lien utile : https://mes-aides.gouv.fr/

Les aides sont à 
déposer directement 
en ligne, ou bien à 
faire en ligne,
La décision est prise 
en fonction des 
critères d’éligibilité de 
la personne.

https://mes-aides.gouv.fr/


4 les outils actualisés et les sites utiles mis à disposition pour accompagner

L’emploi store : https://www.emploi-store.fr/portail/accueil

L’Emploi Store est une plateforme de services Web et mobile propulsée par France Travail. L’Emploi Store propose des services autour de 
l’emploi, l’orientation, la formation, organisés autour de 6 centres d'intérêts :

Choisir un métier, Se former, Préparer sa candidature, Trouver un emploi, Créer une entreprise et l’emploi à l’International

Cette plateforme oriente vers des services digitaux de Pôle Emploi et de partenaires.

L’Emploi Store propose des parcours personnalisés qui complètent l’offre classique de France Travail dans le but de :

donner accès aux services digitaux autour de l’accompagnement à la recherche d’emploi et à l’évolution professionnelle

aider à mieux préparer sa recherche d’emploi

Son offre est complémentaire à l’offre classique du site https://www.francetravail.fr/accueil/ ; l’espace personnel du 
demandeur d’emploi (DE) et les offres d’emploi restent sur France-travail.fr  (allocations chômage, démarches de recherche 
d’emploi, attestations...).

L’Emploi Store est accessible à tout moment, mobilisable en tout lieu, utilisable sur tout appareil connecté (tablette, ordinateur, smartphone)

Cette plateforme permet d’affiner des démarches liées à :

son projet de formation

sa recherche d’emploi

sa connaissance du marché du travail

https://www.emploi-store.fr/portail/accueil
https://www.francetravail.fr/accueil/


Information utiles France Travail5



Zoom sur les dispositifs 
d’assistance à l’inscription 

et les numéros verts

Assistance en présentiel 

Les demandeurs d’emploi qui rencontrent un besoin d’accompagnement pour utiliser les 
outils informatiques ou qui n’en disposent pas peuvent bénéficier d’une assistance en ligne, 
ou physique en agence FT ou dans l’une des Maison France Service (ou MSAP).

• Assistance en ligne
Le DE bénéficie d’une aide en ligne accessible à chaque étape du script d’inscription :

➔ à la navigation : chaque étape est identifiée dans le bandeau haut du script pour 
informer le DE de son avancée
➔ contextuelle : aide à la saisie (liste de choix, exemple, aide visuelle…) ou précisions 
en cas d’erreur ou d’oubli d’une étape

• Equipement informatique
Les DE qui ne disposent pas d’équipement informatique ou qui souhaitent une assistance en 
personne peuvent se rendre :

➔ dans leur agence FT, tous les matins, sans rendez-vous : les Zones de Libre Accès 
(ZLA) sont équipées d'ordinateurs pour l’inscription dont la confidentialité est 
renforcée, l’animateur de la zone peut apporter un appui
➔ dans une MSAP ou chez un autre partenaire de France Travail.

Téléphone et numéros verts

Les demandeurs d’emploi ayant besoin d’être aidé à la complétude du script 
d’inscription bénéficient en complément de l’assistance en ligne,  d’une assistance 
téléphonique au 3949 file "Assistance inscription ».
Sur chaque bas de page, le DE est informé qu’il peut être rappelé par l’assistance ou la 
joindre au 3949.

• Assistance téléphonique 3949
➔ L’appel est gratuit (hors coût facturé par l’opérateur) pour être accompagné 
tout au long du processus d’inscription.
➔ L’assistance est joignable :

• Métropole : de 8h à 19h du lundi au vendredi, le samedi de 8h à 17h
• DROM : de 7h à 19h du lundi au vendredi, le samedi de 7h à 17h

• Un numéro vert : 0 805 41 02 62 (service et appel gratuit)
➔Permettant d’avoir des informations de 1er niveau pour les personnes 

concernées par l’inscription à France Travail dès janvier 2025. Ouvert depuis le 
29 novembre 2024.

➔A destination des entreprises, un numéro unique :      39 95
Ouvert de 07H00 à 19H00, y compris le samedi (à confirmer)

Les informations utiles, une assistante en présentiel et à distance  5

https://budi.francetravail.net/budi/jcms/508738967_EssentialSheet/fr/


Les nouvelles « ressources » proposées 
par France Travail à destination des 
accompagnateurs/trices (l’académie 
France Travail, Dora, etc…) 
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Version à diffuser auprès de tous nos partenaires

Annexe 2 : les flyers à destination de nos partenaires 



Version à diffuser auprès de tous nos partenaires

Annexe 2 : les flyers à destination de nos partenaires 



Annexes et FAQ7



La personne en recherche 
d’emploi qui demande son 
inscription à France Travail

•La nature du RDV 
proposé est un RDV 
d’orientation (EDO)  et 
non plus un Entretien 
de Situation (ESI)

• Les conditions d’inscription

• La modalité d’inscription via 
www.francetravail.fr

• Les traitements de vérification d’identité 
et les motifs pour lesquels l’inscription 
automatique échoue

• Le traitement des échecs d’inscription et 
la gestion des PRV 

• Le script et ses règles de gestion : (incluant 
la DAL, préchargement des données pour 
les réinscriptions, proposition de rendez-
vous avec FT, etc.)

En juin 2025 :

➔Un script d’inscription rénové :

• avec des étapes contextualisées à la situation de la 
personne et la prise de RDV en ligne directement avec 
le conseiller référent en cas d’orientation FT ou Cap 
emploi.

• qui intègre le questionnaire d’orientation.

• Une simplification de la demande d’allocation pour 
améliorer l’expérience et la compréhension de 
l’usager et contextualisée aux caractéristiques du 
demandeur.

Ce qui ne 
change pas

Ce qui change
au 01/01/2025

Trajectoire 
d’évolutions

Points 
d’attention

Inscription
sur demande 

www.francetravail.fr

Fiche focus par cas d’usage

http://www.francetravail.fr/


• Les traitements de 
vérification d’identité et 
les motifs pour lesquels 
l’inscription automatisée 
échoue

• Le traitement des échecs 
d’inscription, les types 
d’activités A&P liées et la 
gestion des PRV  

Ce qui ne 
change pas

Fiche focus par cas d’usage

Le demandeur de 
RSA et son conjoint

Une inscription automatique sur la 
liste des demandeurs d’emploi à 

France Travail : 
le demandeur de RSA et son conjoint 

n’ont pas à compléter le script 
d’inscription

• La création d’une catégorie 10.1 
dans l’attente de la signature du 
contrat d’engagement

• Le dépôt de la demande d’allocation 
est décorrélé de l’inscription

• La création automatique de 
l’espace personnel pour les 
personnes non connues de FT

Points 
d’attention

Trajectoire 
d’évolutions

Spécificités pour certains publics

➔ La demande de RSA n’entrainera pas d’inscription automatique pour le demandeur  et 
conjoint âgé d’au moins 67 ans  (âge maximum pour bénéficier d’une retraite à taux plein)

➔ Faute de disposer d’information sur leur nombre de trimestres validés, les personnes ayant 
l’âge minimum de départ à la retraite seront inscrites automatiquement.

 Si une demande de RSA est effectuée pour une personne en cours de 
sanction, la réinscription sera effectuée, toutefois l’éventuelle sanction financière sera 
maintenue jusqu’à son terme.

 La liste des titres de séjour permettant l’inscription est inchangée : dans 
certains cas, le demandeur RSA ou son conjoint ne pourront pas être inscrits comme DE.

Ce qui change
au 01/01/2025

En juin 2025:

➔Une simplification de la demande d’allocation pour améliorer l’expérience et la 
compréhension de l’usager et contextualisée aux caractéristiques du demandeur.

RSA



•La nature du RDV 
proposé est un RDV 
d’orientation (EDO) et 
non plus un Entretien 
de Situation Inital
(ESI)

• Le conseiller Cap Emploi invite la personne à 
s’inscrire via www.francetravail.fr

• Les conditions d’inscription

• Les traitements de vérification d’identité et 
les motifs pour lesquels l’inscription 
automatique échoue

• Le traitement des échecs d’inscription et la 
gestion des rendez-vous 

• Le script et ses règles de gestion : incluant la 
demande d’allocation, préchargement des 
données pour les réinscriptions, proposition 
de rendez-vous avec FT, etc…

En juin 2025 :

➔Un script d’inscription rénové :

• avec des étapes contextualisées à la situation de la 
personne et la prise de RDV en ligne directement avec le 
conseiller référent en cas d’orientation FT ou Cap 
emploi.

• qui intègre le questionnaire d’orientation.

• Une simplification de la demande d’allocation pour 
améliorer l’expérience et la compréhension de l’usager 
et contextualisée aux caractéristiques du demandeur.

Ce qui ne 
change pas

Fiche focus par cas d’usage

La personne déjà accompagnée 
par Cap Emploi sollicitant un 
accompagnement vers l’emploi 
auprès de Cap Emploi

Points 
d’attention

Trajectoire 
d’évolutions

Ce qui change
au 01/01/2025

http://www.francetravail.fr/


Une inscription automatique sur la 
liste des demandeurs d’emploi à FT, 

du jeune qui sollicite 
l’accompagnement de la MiLo et 

identifié comme étant en recherche 
d’emploi.

Les jeunes concernés n’ont pas à 
compléter le script d’inscription

• Le dépôt de la demande d’allocation 
est décorrélé de l’inscription

• La création automatique de 
l’espace personnel pour les 
personnes non connues de FT

• Les traitements de vérification 
d’identité et les motifs pour 
lesquels l’inscription automatisée 
échoue

En juin 2025 :
• Une simplification de la demande d’allocation pour améliorer l’expérience et la 

compréhension de l’usager et contextualisée aux caractéristiques du demandeur.

Ce qui ne 
change pas

Le jeune en recherche 
d’emploi qui sollicite un 
accompagnement auprès 
de la Mission Locale (MiLo)

Trajectoire 
d’évolutions

Demander une allocation chômage
Une demande d’allocation chômage  sera disponible dans l’espace personnel du 
demandeur, à l’issue de son inscription.  
➔ Lors d’un contact et si cela est opportun informer la personne qu’elle peut 

déposer sa demande d’allocation chômage.

 Jusqu’à juin 2025, la demande d’allocation ne sera pas accessible 
dans certaines situations et le conseiller devra la générer à la demande de la personne 
En cas de besoin de contacter la personne, il sera nécessaire d’adapter les éléments 
de langage, s’agissant de personnes n’ayant pas spontanément demandé leur 
inscription : préciser le contexte de l’inscription automatique à la demande du 
conseiller MiLo.

 La liste des titres de séjour permettant l’inscription est inchangée : 
dans certains cas le jeune ne pourra pas être inscrit comme DE.

 Si un jeune en cours de sanction sollicite un accompagnement MiLo 
la réinscription sera effectuée, toutefois l’éventuelle sanction financière sera maintenue 
jusqu’à son terme.

Ce qui change
au 01/01/2025

Cliquer ici pour 
voir le parcours

inscription

Points 
d’attention

Fiche focus par cas d’usage

https://view.officeapps.live.com/op/embed.aspx?src=https://mediatheque.francetravail.fr/documents/LPE/LPE-Cas_d_usage_Les_jeunes_en_recherche_d_emploi_sollicitant_un_accompagnement_Mission_Locale-v241010.pptx


Une inscription automatique  sur la liste 
des DE au 1er janvier 2025

Les personnes concernées n’ont pas à 
compléter le script d’inscription

• La création d’une catégorie d’attente 
10.2 pour les BRSA & conjoints et par 
défaut en catégorie 1 pour les jeunes

• Le dépôt de la demande d’allocation 
est décorrélé de l’inscription

• La création automatique de l’espace 
personnel pour les personnes non 
connues de FT

Les traitements de 
vérification 
d’identité et les 
motifs pour lesquels 
l’inscription 
automatisée échoue

En juin 2025 :
• Une simplification de la demande d’allocation pour améliorer l’expérience et la compréhension de l’usager et 

contextualisée aux caractéristiques du demandeur.

Demander une allocation chômage
Une demande d’allocation chômage sera disponible dans l’espace personnel du demandeur, à l’issue de son 
inscription.  

➔ Lors d’un contact et si cela est opportun informer la personne qu’elle peut déposer cette demande d’allocation.

 Jusqu’à juin 2025, la demande d’allocation ne sera pas accessible dans certaines situations et le conseiller devra la 
générer à la demande de la personne

→ En cas de besoin de contacter la personne : adapter les éléments de langage, s’agissant de personnes 
n’ayant pas spontanément demandé leur inscription : préciser le contexte de l’inscription automatique (jeune 
en CEJ/PACEA ou BRSA et conjoint)

Spécificités pour certains publics
➔ La demande de RSA n’entrainera pas d’inscription automatique pour le bénéficiaire et conjoint âgé d’au moins 67 
ans (âge maximum de la retraite à taux plein)
➔ Faute d’information sur leur trimestres validés, les personnes ayant l’âge minimum de départ à la retraite seront 

inscrites automatiquement.
➔ Les BRSA ayant une mesure de protection judiciaire (tutelle) devront être inscrits manuellement – consignes à 

venir

 La liste des titres de séjour permettant l’inscription est inchangée : dans certains cas, le DRSA ou son conjoint ainsi 
que le jeune en CEJ ou en PACEA ne pourront pas être inscrits comme DE. 

À noter : Les personnes suivies dans le cadre de l’XP RSA (actuellement en cat.5 RSA) seront inscrites 
automatiquement au 1er janvier  2025 en catégorie 10.2 et recevront le courrier d’inscription associé.
 Les jeunes identifiés à FT seront réinscrits dans la bonne catégorie au 1er janvier s’ils sont en CEJ ou PACEA, ou 
manuellement à l’issue de leur formation s’ils sont en formation au 1er janvier 2025 (transmission de liste aux régions).
Pour les personnes en cours de sanction au moment de la reprise de stock, la réinscription sera effectuée, toutefois 
l’éventuelle sanction financière sera maintenue jusqu’à son terme.

Ce qui ne 
change pas

Ce qui 
change

Le bénéficiaire de RSA (et 
conjoint) & le jeune en CEJ 
PACEA, non-inscrits à 
France Travail

Fiche focus par cas d’usage

Trajectoire 
d’évolutions

Points 
d’attention

RSA
Cliquer ici pour voir 

le parcours
inscription

https://view.officeapps.live.com/op/embed.aspx?src=https://mediatheque.francetravail.fr/documents/LPE/BRSA/LPE-Cas_d_usage_Les_beneficiaires_du_RSA-et_conjoint_le_cas_echeant-les_jeunes_en_CEJ_et_PACEA_non-inscrits_a_France_Travail-v241010.pptx


Annexe 1 : les circuits d’inscription automatique en janvier 2025 en fonction du partenaire

CAF

MSA

MiLo

L’usager se connecte sur caf.fr. pour demander le RSA.
Il est informé que sa demande vaut également inscription à France Travail (pour
lui et son conjoint) et est invité à l’issue de sa demande de RSA à cliquer sur un
lien afin de compléter ses données d’orientation sur francetravail.fr

Téléprocédure

Le partenaire (CD, assistant sociale, etc.) se connecte sur la plateforme IRSA en
présence du demandeur, pour demander le RSA. Il est informé que sa demande
vaut également inscription à France Travail (pour l’usager et son conjoint) et est
invité à l’issue de sa demande de RSA à cliquer sur un lien afin de compléter ses
données d’orientation sur francetravail.fr

Partenaire @RSA*

L’usager demande le RSA en complétant un formulaire CERFA et le transmet à la 
CAF. 
ou
Le versement du RSA est repris après une période de suspension/interruption

Papier –CERFA et personnes passant d’un droit théorique à réel
Transmission des données de façon hebdomadaire pour les personnes (et 
conjoint) dont la demande de RSA est effectuée sur un formulaire « papier » et 
est acceptée ainsi que pour les bénéficiaires de RSA (et conjoint) passant d’un 
droit théorique à un droit réel

➔ France Travail

Si le demandeur de RSA ne clique pas sur lien proposé par caf.fr  et que sa 
demande de RSA est validée, les données nécessaires à son inscription (et son 
conjoint) sont transmises quotidiennement par batch à France Travail 

➔ France Travail

L’usager se connecte sur msa.fr. pour demander le RSA.
Il est informé que sa demande vaut également inscription à France Travail (pour

lui et son conjoint)

Téléprocédure

L’usager demande le RSA en complétant un formulaire CERFA et le transmet à la 
MSA. Le CERFA lui précise que la demande vaut également inscription à France 
Travail (pour lui et son conjoint) sous réserve d’éligibilité 

Papier -CERFA

Si la demande de RSA est validée, la MSA transmet les données des personnes 
(demandeur et conjoint)  devant être inscrites comme DE de façon 
hebdomadaire à France Travail (solution transitoire, évolution au 2nd semestre 
2025 pour une transmission quotidienne)

➔ France Travail

Quand le conseiller MiLo identifie qu’un jeune est en recherche d’emploi et 
manifeste la volonté d’être accompagné dans, il complète les données 
nécessaires à l’inscription dans son outil I-MILO 

Téléprocédure
Lorsque le conseiller MiLo effectue la demande 
d’inscription à FT, les données nécessaires à 
l’inscription du jeune sont transmises 
immédiatement par la MiLo à France Travail

➔ France Travail

Si le demandeur de RSA clique sur lien  proposé par caf.fr,  il est redirigé vers 
une page France Travail et les données nécessaires à son inscription (et son 
conjoint) sont transmises immédiatement à France Travail

Si le demandeur de RSA ne clique pas sur lien proposé par caf.fr  et que sa 
demande de RSA est validée, , les données nécessaires à son inscription (et son 
conjoint) sont transmises quotidiennement par batch à France Travail 

Si le partenaire/demandeur de RSA clique sur lien proposé,  il est redirigé vers 
une page France Travail et les données nécessaires à son inscription (et son 
conjoint) sont transmises immédiatement à France Travail

* Outil mis à disposition de partenaires de la CAF permettant à des professionnels de réaliser une demande de RSA avec un usager

➔ France Travail

➔ France Travail

➔ France Travail

➔ France Travail



Annexe 3 : les flyers accompagnant la notification d’inscription en janvier 2025

Les personnes qui s’inscriront sur 
francetravail.fr le 01/01/2025 
recevront ce flyer, à défaut de 
pouvoir identifier techniquement 
les inscriptions sur demande et les 
inscriptions automatiques.

L’objectif de ce flyer est de transmettre des informations spécifiques aux publics inscrits dans le cadre de la reprise de 
stock (Bénéficiaires de RSA et Conjoints ainsi que les jeunes en CEJ et PACEA accompagnés par les Missions Locales) sous 
forme de questions/réponses.



Version du flyer associée au courrier ACX4 flux (inscription sur demande et automatique)   

Annexe 3 : les flyers accompagnant la notification d’inscription en janvier 2025

Dans l’attente d’une évolution, les 
personnes qui s’inscriront   
spontanément sur francetravail.fr à 
compter du 02 janvier 2025 recevront 
également ce flyer, à défaut de pouvoir 
identifier techniquement les 
inscriptions sur demande et les 
inscriptions automatiques.

L’objectif de ce flyer est de transmettre des informations spécifiques aux publics inscrits automatiquement ( Demandeurs 
de RSA et Conjoints, Jeunes en recherche d’emploi sollicitant un accompagnement auprès d’une Mission Locale).  



MERCI POUR VOTRE PARTCIPATION !

Accès au replay en cliquant sur ce lien

https://us06web.zoom.us/rec/share/5ZhsJl_qcrRx7lAt5V3YKXb-kQJ6wON_SIBO3OWi061MZs_xk-lM5k2MqyAPof4j.5vp7rnOylURVfYPf
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